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ART. 12 N° CL146

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 mai 2019 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE - (N° 1882) 

Retiré

AMENDEMENT N o CL146

présenté par
Mme Obono, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 

M. Larive, M. Mélenchon, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine

----------

ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression générale, nous nous opposons à la restriction des débats 
parlementaires. L’Assemblée doit être un lieu d’échanges des représentants du peuple et non être 
réduite à une enceinte technocratique apolitique.

En effet, cet article prévoit de supprimer la possibilité pour le Président d’autoriser des orateurs à 
répondre au Gouvernement ou à la commission lors des séances plénières.


